ARRETE n° 312 CM du 20 février 2008 portant modification du décret n° 69-335 du 11 avril 1969 portant application de l’article 7-3 de la loi du 6 mai 1919 relative à la protection des appellations d’origine, modifiée par la loi n° 66-482 du 6 juillet 1966.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du 6 mai 1919 modifiée relative à la protection des appellations d’origine ;

Vu le décret n° 69-335 du 11 avril 1969 portant application de l’article 7-3 de la loi du 6 mai 1919 relative à la protection des appellations d’origine, modifiée par la loi n° 66-482 du 6 juillet 1966 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 février 2008,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 1er du décret n° 69-335 du 11 avril 1969 susvisé, le mot : “décrets” est remplacé par le mot : “arrêtés”.

Art. 2.— A l’article 3 du décret n° 69-335 du 11 avril 1969 susvisé, le mot : “République” est remplacé par le mot : “Polynésie”.

Art. 3.— Le ministre de l’économie, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, le ministre de la perliculture, des petites et moyennes entreprises et de l’industrie, le ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts, et le ministre de l’artisanat et de la condition féminine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 février 2008.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie, du travail,


de l’emploi, de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.


Le ministre de la perliculture,


des petites et moyennes entreprises


et de l’industrie,


Michel YIP.


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et des forêts,


Léon LICHTLE.


Le ministre de l’artisanat


et de la condition féminine,


Valentina CROSS.

